
Le salarié peut-il contester une sanction disciplinaire sous forme
de retrait de congé ?

Réponse courte

Oui, le salarié peut et doit contester une sanction disciplinaire sous forme de retrait de congé , car cette

mesure est strictement prohibée au Luxembourg. Le Code du travail interdit formellement toute sanction ayant pour

effet de réduire les droits acquis du salarié, notamment le congé payé légal, et considère le retrait de congé

comme une sanction pécuniaire illicite.

Pour contester, le salarié peut saisir le tribunal du travail afin de demander l'annulation immédiate de la sanction et

la restitution intégrale de ses droits à congé. Il peut également solliciter l'Inspection du travail et des mines (ITM)

et, en cas de préjudice, demander des dommages et intérêts.

Définition

La sanction disciplinaire désigne toute mesure prise par l'employeur à l'encontre d'un salarié en raison d'un

comportement fautif, ayant une incidence défavorable sur sa situation au sein de l'entreprise. Au Luxembourg, la

sanction peut revêtir différentes formes licites, telles que l'avertissement écrit, le blâme, la mutation

disciplinaire, la rétrogradation ou le licenciement disciplinaire.

Le retrait de congé, c'est-à-dire la suppression ou la réduction d'un droit à congé payé déjà acquis ou en cours

d'acquisition, constitue une mesure illégale affectant directement les droits fondamentaux du salarié.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il contester une sanction de retrait de congé ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour demander l'annulation immédiate de la sanction et la restitution intégrale de ses droits à
congé. Il peut également solliciter l'Inspection du travail et des mines (ITM) et demander des dommages et intérêts en cas de préjudice.
La contestation doit être introduite dans un délai raisonnable, idéalement dans les 30 jours.

Quelles sont les conséquences pour l'employeur qui retire illégalement des congés ?

L'employeur s'expose à l'annulation automatique de la sanction par le tribunal du travail, à l'obligation de restituer intégralement les droits
à congé du salarié, et à des sanctions civiles incluant des dommages et intérêts. L'ITM peut également enjoindre formellement
l'employeur à rétablir les droits du salarié.

Quels sont les droits fondamentaux du salarié concernant le congé payé au Luxembourg ?

L'article L.233-4 du Code du travail garantit au salarié un droit annuel inaliénable à 26 jours ouvrables de congé payé minimum. Ce droit
ne peut être supprimé ou réduit que dans les cas limitativement énumérés par la loi, comme l'absence non justifiée prolongée ou la
suspension légale du contrat de travail.

Un employeur peut-il retirer des jours de congé comme sanction disciplinaire au Luxembourg ?

Non, le retrait de congé comme sanction disciplinaire est strictement prohibé au Luxembourg. Le Code du travail interdit formellement
toute sanction ayant pour effet de réduire les droits acquis du salarié, notamment le congé payé légal. Cette mesure est considérée
comme une sanction pécuniaire illicite et est nulle de plein droit.
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Conditions d’exercice

Le Code du travail luxembourgeois ne prévoit expressément aucune possibilité de retrait de congé comme

sanction disciplinaire licite. L'article L.233-4 du Code du travail garantit au salarié un droit annuel inaliénable à 26

jours ouvrables de congé payé, dont la suppression ou la réduction ne peut intervenir que dans les cas

limitativement énumérés par la loi (notamment en cas d'absence non justifiée prolongée ou de suspension légale

du contrat de travail).

Toute sanction disciplinaire doit respecter le principe de proportionnalité et ne peut porter atteinte à un droit

fondamental du salarié, tel que le droit au congé payé. La jurisprudence luxembourgeoise considère que le retrait de

congé constitue une sanction pécuniaire prohibée par l'article L.124-11 du Code du travail, qui interdit

formellement toute amende ou sanction ayant pour effet de réduire la rémunération ou les avantages acquis du

salarié.

Modalités pratiques

Si un employeur prononce une sanction disciplinaire consistant en un retrait de congé, le salarié dispose de

plusieurs voies de recours immédiates. Il peut saisir le tribunal du travail pour demander l'annulation urgente de

la sanction et la restitution intégrale de ses droits à congé. La charge de la preuve de la légitimité de la sanction

incombe entièrement à l'employeur.

Le salarié peut également solliciter l'intervention de l'ITM (Inspection du travail et des mines), qui peut constater

l'irrégularité de la sanction et enjoindre formellement l'employeur à rétablir les droits du salarié. En cas de préjudice

financier ou moral, le salarié peut demander des dommages et intérêts compensatoires.

La contestation doit être introduite dans un délai raisonnable à compter de la notification écrite de la sanction,

idéalement dans les 30 jours.

Pratiques et recommandations

Il est formellement recommandé aux employeurs de ne jamais recourir au retrait de congé comme mesure

disciplinaire, sous peine de nullité automatique de la sanction et d'engagement de leur responsabilité civile. Toute

sanction disciplinaire doit être formalisée par écrit, dûment motivée et strictement proportionnée à la faute

commise.

Les employeurs doivent privilégier les sanctions prévues par le règlement interne ou la convention collective

applicable, en excluant rigoureusement toute mesure portant atteinte aux droits fondamentaux du salarié. Les

salariés sont invités à conserver toute preuve de la sanction et à agir rapidement en cas de contestation, en

sollicitant si besoin l'assistance d'un représentant du personnel ou d'un avocat spécialisé en droit du travail.
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Cadre juridique

Article L.233-4 du Code du travail : droit inaliénable au congé payé annuel (26 jours ouvrables minimum)

Article L.124-11 du Code du travail : interdiction formelle des sanctions pécuniaires

Article L.233-18 du Code du travail : prohibition de l'abandon du congé, même contre indemnisation

Jurisprudence constante de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur la protection des droits

acquis des salariés

Règlements internes et conventions collectives applicables dans l'entreprise (dans le respect du minimum

légal)

Le retrait de congé comme sanction disciplinaire est strictement prohibé et nul de plein droit au Luxembourg. Toute mesure de ce

type est automatiquement annulée par le tribunal du travail et expose l'employeur à des sanctions civiles ainsi qu'à une action

en responsabilité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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